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الاتحادية الجزائرية لكرة القدم
الرابطة الولائية لكرة القدم عنابة

Siege : Site AADL W11 Sidi Achour Annaba 23000 Algérie     - TEL : 038.47.96.13   - FAX : 038.47.98.66
 (
PROCES VERBAL COC 
N° 0
3 
DU 
17
/1
1
/2024
)

 (
COMMISSION DE L’ORGANISATION DE
S
 COMPTITIONS
)



ETAIENTS PRESENTS :
	
· RIZI NORA                            Présidente de la Commission de Discipline 

· A. BOUDJEMAA                  Secrétaire de la Commission 






L’an deux mille vingt-quatre et le vingt-deux du mois d’Octobre s’est réunie la commission d’organisation des compétitions à l’effet de programmer les rencontres du championnat wilaya et traiter les affaires litigieuses.




 (
Ordre Du Jour
)


1).Programmation des rencontres du championnat jeunes.
2). Homologation des résultats.
3). Traitement des affaires litigieuses
4). Divers.
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الاتحاديةالجزائريةلكرةالقدم
الرابطة الولائية لكرة القدم عنابة
Siege : Site AADL W11 Sidi Achour Annaba 23000 Algérie     - TEL : 038.47.96.13   - FAX : 038.47.98.66
 (
PROCES VERBAL COC N° 0
3 
DU 
17
/1
1
/2024
)


1)  Programmation de la 3ème journée jeune.

2)  Homologation des résultats.
3)  Traitement de 14 affaires litigieuses concernant rencontres non jouées.

A savoir :


AFFAIRE N°37 (JEUNES U19) RENCONTRE : CRBA - ESB DU 16-11-2024
Déprogrammation de la rencontre du Championnat Wilaya de Annaba« de Jeunes : U19 » (CRBA # ESB) du 016/11/2024 au stade au Tamrabet.

Non déroulement de la rencontre.
· Attendu que la rencontre a été programmée le 16-11-2024autamrabet.
· Attendu que cette rencontre n’a pas eu lieu du fait que l’équipe du ESB n’a pas daignée régler sa situation administrative pour l’obtention des licences.
· Attendu que le club du ESB n’a même pas inséré les demandes de licences sur la plateforme FAF- CONNECT.
· L’équipe ESB enregistre son troisième forfait cumulé comme suite :

*1ere forfait affaire N°02: Rencontre ESB – JMCRB U19 du 31/10/2024.

· 
·   *2eme forfait affaire N°53: Rencontre EJAB – ESB U19 du 09/11/2024.
·   *3eme forfait affaire N°106: Rencontre EJAB – ESB U19 du 16/11/2024.

PAR CES MOTIFS ET EN APPLICATION DE LA CIRCULAIRE FAF Nº 04 DU 15/11/2023
LA COMMISSION DES JEUNES DECIDE :

1) Match perdu par pénalité pour l’équipe ESB U19, pour en Attribuer le gain du match à l’équipe CRBAU19 qui marque 03 buts et 03 points (3:00).
2) Défalcations de 01 point à l’équipe SENIORS ESB.
3) Une amende de 15.000,00 DA est infligée à l’équipe ESB (U19).
4) 3ème INFRACTION.












AFFAIRE N°38(JEUNES U19) RENCONTRE : NRC -CNB DU 16-11-2024
Déprogrammation de la rencontre du Championnat Wilaya de Annaba « de Jeunes : U19 » (NRC# CNB) du 16/11/2024.

Non déroulement de la rencontre.
· Attendu que l’Equipe de « Jeunes : U19 » du Club NRC a fait l’objet d’une déprogrammation au titre du Championnat de wilaya Catégorie « Jeunes U 19 » : Rencontre NRC # CNB, sus visée ; 
· Attendu que le Club : NRC a eu à demander la déprogrammation de la rencontre de Jeune U19 NRC # CNB prévue le 16.11.2024 au motif qu’il s’est trouvé dans l’incapacité d’obtenir la domiciliation de la rencontre au niveau d’un stade homologué 
· Attendu que la déprogrammation de la rencontre de Jeune U19 NRC # CNB prévue le 16.11.2024 a fait l’objet d’une publication au (Site web officiel) le Mardi 11.11.2024.

· 
PAR CES MOTIFS ET EN APPLICATION DE LA CIRCULAIRE FAF Nº 04 DU 15/11/2023
LA COMMISSION DES JEUNES DECIDE :

1) Match perdu par pénalité pour l’équipe NRC U19, pour en Attribuer le gain du match à l’équipe CNBU19qui marque 03 buts et 03 points (3:00).
2) Une amende de 15.000,00 DA est infligée à l’équipe NRC (U19).
3) 2ème INFRACTION.



AFFAIRE N°39 (JEUNES U19) RENCONTRE : CAAJ – USA DU 16-11-2024
Déprogrammation de la rencontre Du Championnat Wilaya de Annaba« de Jeunes : U19 » (CAAJ # USA) du 16/11/2024.

Non déroulement de la rencontre.
·   Attendu que la rencontre a été programmée le 16-11-2024.
· Attendu que cette rencontre n’a pas eu lieu du fait que l’équipe du CAAJn’a pas daignée régler sa situation administrative pour l’obtention des licences.
· Attendu que le club du CAAJn’a même pas inséré les demandes de licences sur la plateforme FAF- CONNECT.

PAR CES MOTIFS ET EN APPLICATION DE LA CIRCULAIRE FAF Nº 04 DU 15/11/2023
LA COMMISSION DES JEUNES DECIDE :

1) Match perdu par pénalité pour l’équipe CAAJ U19, pour en Attribuer le gain du match à l’équipe USAU19qui marque 03 buts et 03 points (3:00).
2) Une amende de 15.000,00 DA est infligée à l’équipe CAAJ (U19).
3) 3)2ème INFRACTION.









AFFAIRE N°40 (JEUNES U19) RENCONTRE : USS - ESH DU 16-11-2024
Déprogrammation de la rencontre Du Championnat Wilaya de Annaba « de Jeunes : U19 » (USS # ESH) du 16/11/2024.

Non déroulement de la rencontre.
·   Attendu que la rencontre a été programmée le 16-11-2024.
· Attendu que cette rencontre n’a pas eu lieu du fait que l’équipe du USS n’a pas daignée régler sa situation administrative pour l’obtention des licences.
· Attendu que le club du USS n’a même pas inséré les demandes de licences sur la plateforme FAF- CONNECT.

PAR CES MOTIFS ET EN APPLICATION DE LA CIRCULAIRE FAF Nº 04 DU 15/11/2023
LA COMMISSION DES JEUNES DECIDE :

1) Match perdu par pénalité pour l’équipe USS U19, pour en Attribuer le gain du match à l’équipe ESHU19qui marque 03 buts et 03 points (3:00).
2) Une amende de 15.000,00 DA est infligée à l’équipe USS (U19).
3) 3)2ème INFRACTION.


AFFAIRE N°41 (JEUNES U17) RENCONTRE : OM- ESB DU 16-11-2024
Déprogrammation de la rencontre du Championnat Wilaya de Annaba « de Jeunes : U17 » (OM# ESB) du 16/11/2024 au stade.



Non déroulement de la rencontre.
· Attendu que l’Equipe de « Jeunes : U17 » du Club OM a fait l’objet d’une déprogrammation au titre du Championnat de wilaya Catégorie « Jeunes U 17 » : Rencontre OM # ESB, sus visée ; 
· Attendu que le Club : OM a eu à demander la déprogrammation de la rencontre de Jeune U19 OM # ESB prévue le 16.11.2024 au motif qu’il s’est trouvé dans l’incapacité d’obtenir la domiciliation de la rencontre au niveau d’un stade homologué 
Attendu que la déprogrammation de la rencontre de Jeune U19 OM # ESB prévue le 16.11.2024 a fait l’objet d’une publication au (Site web officiel) le Mardi 11.11.2024.
· Attendu que cette rencontre n’a pas eu lieu du fait que l’équipe duESBn’a pas daignée régler sa situation administrative.

· L’équipe ESB enregistre son troisième forfait cumulé comme suite:

* 1ere forfait affaire N°13: Rencontre ESA– ESB U17 du 31/10/2024.

· 
· *2eme forfait affaire N°67: Rencontre ESB – JMCRB U17 du 08/11/2024.
· * 3eme forfait affaire N°118: Rencontre OM – ESB U17 du 16/11/2024.







PAR CES MOTIFS ET EN APPLICATION DE LA CIRCULAIRE FAF Nº 04 DU 15/11/2023
LA COMMISSION DES JEUNES DECIDE :

1) Match perdu par pénalité pour les deux équipes.
2) Défalcations de 01 point à l’équipe SENIORS ESB .
3) Une amende de 10.000,00 DA est infligée à l’équipe OM (U17).
4) Une amende de 15.000,00 DA est infligée à l’équipe ESB (U17).
5) 2ème INFRACTION(OM)


AFFAIRE N°42 (JEUNES U15) RENCONTRE : OM- ESB DU 16-11-2024
Déprogrammation de la rencontre du Championnat Wilaya de Annaba « de Jeunes : U15 » (OM # ESB) du 16/11/2024.



Non déroulement de la rencontre.
· Attendu que l’Equipe de « Jeunes : U15 » du Club OM a fait l’objet d’une déprogrammation au titre du Championnat de wilaya Catégorie « Jeunes U 15» : Rencontre OM # ESB, sus visée ; 
· Attendu que le Club : OM a eu à demander la déprogrammation de la rencontre de Jeune U19 OM # ESB prévue le 16.11.2024 au motif qu’il s’est trouvé dans l’incapacité d’obtenir la domiciliation de la rencontre au niveau d’un stade homologué 
· Attendu que la déprogrammation de la rencontre de Jeune U19 OM # ESB prévue le 16.11.2024 a fait l’objet d’une publication au (Site web officiel) le Mardi 11.11.2024.
· Attendu que cette rencontre n’a pas eu lieu du fait que l’équipe du ESB n’a pas daignée régler sa situation administrative.



· 
· L’équipe ESB enregistre son troisième forfait cumulé comme suite:

* 1ere forfait affaire N°33: Rencontre ESA– ESB U17 du 31/10/2024.

· 
· *2eme forfait affaire N°87: Rencontre ESB – JMCRB U17 du 08/11/2024.
· * 3eme forfait affaire N°118: Rencontre OM – ESB U17 du 16/11/2024.


PAR CES MOTIFS ET EN APPLICATION DE LA CIRCULAIRE FAF Nº 04 DU 15/11/2023
LA COMMISSION DES JEUNES DECIDE :

1) Match perdu par pénalité pour les deux équipes.
2) Défalcations de 01 point à l’équipe SENIORS ESB.
3) Une amende de 10.000,00 DA est infligée à l’équipe OM (U15).
4) Une amende de 15.000,00 DA est infligée à l’équipe ESB (U15).
5) 2ème INFRACTION(OM)






[bookmark: _Hlk187608216]AFFAIRE N°43(JEUNES U17) RENCONTRE : OSC - CABDU 16-11-2024
Déprogrammation de la rencontre du Championnat Wilaya de Annaba « de Jeunes : U17 » (OSC # CAB) du 16/11/2024. 

Non déroulement de la rencontre.
· Attendu que cette rencontre n’a pas eu lieu suite au dossier fournier par le président de club OSCLOUD qui déclare l’arrêt de la catégorie jeune du championnat de la wilaya.

· club OSCLOUD déclaré forfait générale

Par ces motifs, la commission décide :
· Match perdu par pénalité pour l’équipe OSC U17, pour en Attribuer le gain du match à l’équipe CAB U17qui marque 03 buts et 03 points (3:00).


AFFAIRE N°44 (JEUNES U15) RENCONTRE : OSC- CABDU 16-11-2024
Déprogrammation de la rencontre du Championnat Wilaya de Annaba « de Jeunes : U17 » (OSC# CAB) du 16/11/2024. 


Non déroulement de la rencontre.
· Attendu que cette rencontre n’a pas eu lieu suite au dossier fournier par le président de club OSCLOUD qui déclare l’arrêt de la catégorie jeune du championnat de la wilaya.

· club OSCLOUD déclaré forfait générale

Par ces motifs, la commission décide :
· Match perdu par pénalité pour l’équipe OSC U15, pour en Attribuer le gain du match à l’équipe CAB U15qui marque 03 buts et 03 points (3:00



[bookmark: _Hlk187606785]AFFAIRE N°45 (JEUNES U17) RENCONTRE : AJA – USMK DU 16-11-2024
Déprogrammation de la rencontre du Championnat Wilaya de Annaba « de Jeunes : U17 » (AJA # USMK) du 16/11/2024. 

Non déroulement de la rencontre.
·   Attendu que la rencontre a été programmée le 16-11-2024.
· Attendu que cette rencontre n’a pas eu lieu du fait que l’équipe du AJAn’a pas daignée régler sa situation administrative.

PAR CES MOTIFS ET EN APPLICATION DE LA CIRCULAIRE FAF Nº 04 DU 15/11/2023
LA COMMISSION DES JEUNES DECIDE :




1) Match perdu par pénalité pour l’équipeAJAU17, pour en Attribuer le gain du match à l’équipe USMK qui marque 03 buts et 03 points (3:00).
2) Une amende de 10.000,00 DA est infligée à l’équipe AJA (U17).
3) 2ème INFRACTION.


AFFAIRE N°46 (JEUNES U15) RENCONTRE : USMB - RCK DU 16-11-2024
Programmation de la rencontre Du Championnat Wilaya de Annaba« de Jeunes : U15 » (USMB # RCK) du 16/11/2024 au Stade El Kalitoussa. 

Non déroulement de la rencontre.
·   Attendu que la rencontre a été programmée le 16-11-2024 au Stade El Kalitoussa.
· Attendu que cette rencontre n’a pas eu lieu du fait que l’équipe du RCK n’a pas daignée régler sa situation administrative pour l’obtention des licences.
· Attendu que le club du RCK n’a même pas inséré les demandes de licences sur la plateforme FAF- CONNECT.

PAR CES MOTIFS ET EN APPLICATION DE LA CIRCULAIRE FAF Nº 04 DU 15/11/2023
LA COMMISSION DES JEUNES DECIDE :

1) Match perdu par pénalité pour l’équipe RCK U15, pour en Attribuer le gain du match à l’équipe USMB U15 qui marque 03 buts et 03 points (3:00).
2) Une amende de 10.000,00 DA est infligée à l’équipe RCK (U15).
3) 2ème INFRACTION.


AFFAIRE N°47 (JEUNES U17) RENCONTRE : RCB – USDR DU 16-11-2024
Déprogrammation de la rencontre du Championnat Wilaya de Annaba « de Jeunes : U17 » (RCB # USDR) du 16/11/2024. 

Non déroulement de la rencontre.
·   Attendu que la rencontre a été programmée le 16-11-2024.
· Attendu que cette rencontre n’a pas eu lieu du fait que l’équipe du RCB n’a pas daignée régler sa situation administrative pour l’obtention des licences.

· Attendu que le club du RCB n’a même pas inséré les demandes de licences sur la plateforme FAF- CONNECT.

PAR CES MOTIFS ET EN APPLICATION DE LA CIRCULAIRE FAF Nº 04 DU 15/11/2023
LA COMMISSION DES JEUNES DECIDE :

1) Match perdu par pénalité pour l’équipe RCB U17, pour en Attribuer le gain du match à l’équipe USDRU17qui marque 03 buts et 03 points (3:00).
2) Une amende de 10.000,00 DA est infligée à l’équipe RCB (U17).
3) 2ème INFRACTION.



AFFAIRE N°48 (JEUNES U15) RENCONTRE: RCB – USDR DU 16-11-2024
Déprogrammation de la rencontre du Championnat Wilaya de Annaba « de Jeunes : U15 » (RCB # USDR) du 16/11/2024. 

Non déroulement de la rencontre.
·   Attendu que la rencontre a été programmée le 16-11-2024.
· Attendu que cette rencontre n’a pas eu lieu du fait que l’équipe du RCB n’a pas daignée régler sa situation administrative pour l’obtention des licences.

· Attendu que le club du RCB n’a même pas inséré les demandes de licences sur la plateforme FAF- CONNECT.

PAR CES MOTIFS ET EN APPLICATION DE LA CIRCULAIRE FAF Nº 04 DU 15/11/2023
LA COMMISSION DES JEUNES DECIDE :

1) Match perdu par pénalité pour l’équipe RCB U15, pour en Attribuer le gain du match à l’équipe USDRU15qui marque 03 buts et 03 points (3:00).
2) Une amende de 10.000,00 DA est infligée à l’équipe RCB (U17).
3) 2ème INFRACTION.

4) 

AFFAIRE N°49 (JEUNES U17) RENCONTRE : CAAJ - NCH DU 15-11-2024
Déprogrammation de la rencontre Du Championnat Wlaya de Annaba « de Jeunes : U17 » (CAAJ # NCH) du 15/11/2024 au Stade sidi Salem. 

Non déroulement de la rencontre.
·   Attendu que la rencontre a été programmée le 15-11-2024au stade Sidi Salem.
· Attendu que cette rencontre n’a pas eu lieu du fait que l’équipe du CAAJ n’a pas daignée régler sa situation administrative pour l’obtention des licences.
· Attendu que le club du CAAJ n’a même pas inséré les demandes de licences sur la plateforme FAF- CONNECT.

PAR CES MOTIFS ET EN APPLICATION DE LA CIRCULAIRE FAF Nº 04 DU 15/11/2023
LA COMMISSION DES JEUNES DECIDE :

1) Match perdu par pénalité pour l’équipe CAAJ U17, pour en Attribuer le gain du match à l’équipe NCH U17qui marque 03 buts et 03 points (3:00).
2) Une amende de 15.000,00 DA est infligée à l’équipe CAAJ (U17).
3) 2ème INFRACTION.





AFFAIRE N°50 (JEUNES U15) RENCONTRE : CAAJ - NCH DU 15-11-2024
Déprogrammation de la rencontre Du Championnat Wilaya de Annaba« de Jeunes : U15 » (CAAJ # NCH) du 15/11/2024 au stade Sidi Salem. 

Non déroulement de la rencontre.
·   Attendu que la rencontre a été programmée le 15-11-2024au stade Sidi Salem.
· Attendu que cette rencontre n’a pas eu lieu du fait que l’équipe du CAAJ n’a pas daignée régler sa situation administrative pour l’obtention des licences.
· Attendu que le club du CAAJ n’a même pas inséré les demandes de licences sur la plateforme FAF- CONNECT.

PAR CES MOTIFS ET EN APPLICATION DE LA CIRCULAIRE FAF Nº 04 DU 15/11/2023
LA COMMISSION DES JEUNES DECIDE :
1) Match perdu par pénalité pour l’équipe CAAJ U15, pour en Attribuer le gain du match à l’équipe NCH U15qui marque 03 buts et 03 points (3:00).
2) Une amende de 15.000,00 DA est infligée à l’équipe CAAJ (U15).
3) 2ème INFRACTION.




AFFAIRE N°51 (JEUNES U15) RENCONTRE : USA - USS DU 16-11-2024
Déprogrammation de la rencontre Du Championnat Wilaya de Annaba« de Jeunes : U15 » (USA # USS) du 16/11/2024 au Stade Tamrabet. 

Non déroulement de la rencontre.
·   Attendu que la rencontre a été programmée le 15-11-2024au Stade Tamrabet..
· Attendu que cette rencontre n’a pas eu lieu du fait que l’équipe du USS n’a pas daignée régler sa situation administrative pour l’obtention des licences.
· Attendu que le club du USSn’a même pas inséré les demandes de licences sur la plateforme FAF- CONNECT.

· L’équipe USS enregistre son troisième forfait cumulé comme suite:


* 1ere forfait affaire N°50: Rencontre CRMO– USS U15 du 31/10/2024.

· 
· *2eme forfait affaire N°101 : Rencontre USS– CNB U15 du 08/11/2024.
· * 3eme forfait affaire N°152: Rencontre USA – USS U15 du 16/11/2024




PAR CES MOTIFS ET EN APPLICATION DE LA CIRCULAIRE FAF Nº 04 DU 15/11/2023
LA COMMISSION DES JEUNES DECIDE :

1) Match perdu par pénalité pour l’équipe USS U15, pour en Attribuer le gain du match à l’équipe USAU15 qui marque 03 buts et 03 points (3:00).
2) Défalcations de 01 point à l’équipe SENIORS USS.
3) Une amende de 15.000,00 DA est infligée à l’équipe USS (U15).


[bookmark: _Hlk187611691]AFFAIRE N°52 (JEUNES U17) RENCONTRE: ROA - AEB DU 16-11-2024
Déprogrammation de la rencontre Du Championnat Wilaya de Annaba « de Jeunes : U17 » (ROA # AEB) du 15/11/2024. 

Non déroulement de la rencontre.
· Attendu que cette rencontre n’a pas eu lieu du fait que l’équipe du ROA n’a pas daignée régler sa situation administrative pour l’obtention des licences.
· Attendu que le club du ROA n’a même pas inséré les demandes de licences sur la plateforme FAF- CONNECT.

· [bookmark: _Hlk187606577]L’équipe ROA enregistre son troisième forfait cumulé comme suite:


* 1ere forfait affaire N°31: Rencontre ROA– CSA U17du 31/10/2024.

· 
· *2eme forfait affaire N°82 : Rencontre SOCA– ROA U17 du 08/11/2024.
· * 3eme forfait affaire N°133: Rencontre ROA – AEB U17 du 16/11/2024.

PAR CES MOTIFS ET EN APPLICATION DE LA CIRCULAIRE FAF Nº 04 DU 15/11/2023
LA COMMISSION DES JEUNES DECIDE :

1) Match perdu par pénalité pour l’équipe ROAU17, pour en Attribuer le gain du match à l’équipe AEB U17qui marque 03 buts et 03 points (3:00).
2) Une amende de 10.000,00 DA est infligée à l’équipe ROA (U17).










[bookmark: _GoBack]



AFFAIRE N°53 (JEUNES U15) RENCONTRE : ROA - AEB DU 16-11-2024
Déprogrammation de la rencontre Du Championnat Wilaya de Annaba« de Jeunes : U15 » (ROA # AEB) du 16/11/2024. 

Non déroulement de la rencontre.
· Attendu que cette rencontre n’a pas eu lieu du fait que l’équipe du ROA n’a pas daignée régler sa situation administrative pour l’obtention des licences.
· Attendu que le club du ROA n’a même pas inséré les demandes de licences sur la plateforme FAF- CONNECT.

· L’équipe ROA enregistre son troisième forfait cumulé comme suite :


* 1ere forfait affaire N°51: Rencontre ROA– CSA U15du 31/10/2024.

· 
· *2eme forfait affaire N°102 : Rencontre SOCA– ROA U15 du 08/11/2024.
· * 3eme forfait affaire N°153: Rencontre ROA – AEB U15 du 16/11/2024.


PAR CES MOTIFS ET EN APPLICATION DE LA CIRCULAIRE FAF Nº 04 DU 15/11/2023
LA COMMISSION DES JEUNES DECIDE :

1) Match perdu par pénalité pour l’équipe ROAU15, pour en Attribuer le gain du match à l’équipe AEB U15qui marque 03 buts et 03 points (3:00).
2) Une amende de 10.000,00 DA est infligée à l’équipe ROA (U15).



Présidente Commission Discipline	
                                                                                    RIZI NORA                                                                                                                            
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